MODALITES D’INSCRIPTION


1/ LE BUT

Sont admis à concourir les organismes œuvrant dans le domaine de l’action sociale, porteurs d’actions innovantes qui viseront notamment à favoriser


Une attention plus particulière sera portée aux actions qui :

-font appel à des bénévoles

-mettent en avant des relations intergénérationnelles

-favorisent l’utilisation de nouveaux outils de communication

2/ CANDIDATURES

Tous les Organismes à but non lucratif (associations, congrégations, fondations) des sept départements de la Région Bourgogne Franche-Comté : Nièvre, Saône et Loire, Yonne, Côte d’Or, Doubs, Jura, Haute-Saône.

3/ DEPOT DES DOSSIERS


 Les dossiers devront être déposés auprès de :



AG2R Bourgogne Franche-Comté

              Marie-Noelle NORMAND



24, rue Jeannin 

21000 DIJON 



avant le 22 octobre 2010

4/ COMPOSITION DU DOSSIER

Les dossiers de candidatures doivent comporter les pièces suivantes :

· Fiche de présentation de l’association,

· Photocopie de l’enregistrement au journal officiel

· Statuts de l’association

· Bilan et comptes d’exploitation des deux derniers exercices

· Composition du bureau et du Conseil d’Administration

5/ PRESENTATION DE L’ACTION

· La fiche de présentation doit comprendre au maximum 3 pages dactylographiées  .

· celle-ci doit reprendre les aspects suivants:

               -  la finalité de l’association

                               - l’ historique du projet

               - les objectifs et moyens mis en œuvre (techniques, humains)    

               - le budget prévisionnel précis

· le  profil des bénéficiaires ; nombre des bénéficiaires

6/ PRIX

Deux à trois prix récompenseront les meilleurs projets pour un montant glogal de 18000 euros :

La remise des prix se fera lors d’une manifestation organisée par AG2R  LA MONDIALE.

Les associations lauréates ne peuvent participer au concours lors des deux éditions suivantes.

TROPHEES REGIONAUX DE L’INNOVATION SOCIALE


Avec la collaboration de l’URIOPPS Bourgogne Franche Comté





l’amélioration de la qualité de vie des personnes âgées ou handicapées qu’elles vivent en établissement ou au domicile.








